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PORTANT AVENANT N° 3 A LA DECISION N° DCP 008 2017 

DE CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES POUR ENCAISSER LES PRODUITS DES 
PARTICIPATIONS DES FAMILLES AUX ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT « L’ILL AUX 

ENFANTS » A ILLFURTH, « LES P’TITS CHOUX » A HOCHSTATT, « LES TILLEULS » A WALHEIM, « LES 
GALOPINS » A SPECHBACH 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
 
VU  décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 

notamment l'article 22 ; 
 
VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 

1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 

régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

 
VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée 

aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

 
VU la délibération du conseil de communauté en date du 23 janvier 2017 autorisant le Président à créer des 

régies communautaires en application de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

 
VU la décision n° DCP-008 2017 créant une régie de recettes et d’avances pour encaisser les produits des 

participations des familles aux accueils de loisirs sans hébergement « L’Ill aux enfants » à Illfurth, « Les 
P’tits Choux » à Hochstatt, « Les Tilleuls » à Walheim, « Les Galopins » à Spechbach ; 

 
VU  l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 24 janvier 2017 ; 
 
VU l’avenant n°1 à l’acte constitutif de la régie ALSH du 7 février 2018 ; 
 
VU  l’avenant n°2 à l’acte constitutif de la régie ALSH du 18 octobre 2021 ; 
 
VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 3 février 2023 ; 
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A R R E T E 

Article 1er : L’article 4 de la décision n° DCP-008-2017 du 24 janvier 2017 est ainsi complété : 

Il est institué une régie de recette et d’avances pour encaisser les produits des participations des 
familles aux accueils de loisirs sans hébergement organisés par la Communauté de Communes 

Sundgau (CCS) : 
o L’Ill aux enfants à Illfurth ;
o Les P’Tits Choux à Hochstatt ;
o Les Tilleuls à Walheim ;
o Les Galopins à Spechbach ;
o Heidwiller.

Article 2 : 

Article 3 : 

L’article 2 la décision n° DCP-14-2021 du 18 octobre 2021 portant avenant 2 à la décision 
n° DCP-008 2017 du 24 janvier 2017, est ainsi modifié :  

le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 50 000.€ 
(cinquante mille euros). 

Toutes les autres dispositions de la DCP-008-2017 du 24 janvier 2017, de la DCP-03-2018 du 
8 février 2018 portant avenant 1, de la DCP-14-2021 du 18 octobre 2021 portant avenant 2 à la 
décision DCP-008-2017 du 24 janvier 2017 restent valables et inchangées. 

Fait à Altkirch, le 8 février 2023 
Gilles FREMIOT 
Président de la CCS 


